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ACTITRANS





Rue Américaine, 1 

1060 Saint-Gilles

Tel : 02 373 01 60 
Fax : 02 372 17 06 
E-mail : info@century21actitrans.be

COMPROMIS DE VENTE
A.   Désignation des parties
Entre les soussignés,
Madame WYNS Yvonne Marie F, née à Bruxelles, le 25 Avril 1923, veuve, demeurant à 
NN 23.04.25-286.57
Monsieur GUIOT Pierre Antoine, né à Ixelles le 03 Juillet 1947, domicilié à 7181 Senefe, rue de Cramat, 31 NN 47.07.03-485.73

Monsieur GUIOT Eric Jean, né à Watermael-Boitsfort, le 31 Mai 1957, domicilié à 1160 Auderghem, Avenue de la Houlette 78 NN 57.05.31-387.12

Représentation Madame Yvonne WYNS sera représentée suivant procuration authentique reçue par le Notaire Nicolas van Raemdonck en date du 2 avril 2014  

Ci-après dénommé « le vendeur »,
Et
Monsieur LAURIA Roccio né à Berchem-Sainte-Agathe, le 06 Décembre 1968, NN 68.12.06-377.82 et Madame INFUSO Patrizia née à Watermael-Boitsfort, le 17 Janvier 1965 NN 65.01.17-322.55, marié et domiciliés ensemble à 1140 Evere, Avenue Henri conscience, 151.
Ci-après dénommés « l’acquéreur », engageant ses ayants droit de manière solidaire et indivisible aux obligations découlant des présentes. 
Les parties donnent expressément leur accord à la mention de leur numéro national.

B.   DECLARATIONS PREALABLES
B.1.  Déclaration des parties
Le vendeur déclare :

Ne pas avoir connaissance d’un litige ou d’une procédure judiciaire en cours concernant le bien objet des présentes.

Chaque partie déclare :

· être capable ; 

· qu’elle n’est pas pourvue d’un administrateur provisoire ou d’un conseil judiciaire ;

· d’une manière générale, qu’elle n’est pas dessaisie de l’administration de ses biens ;
· qu’elle n’a pas été déclarée en faillite à ce jour ;

· qu’elle n’a pas déposé de requête en réorganisation judiciaire (dans le cadre de la loi relative à la continuité des entreprises) ;
· qu'elle n'a pas introduit de requête en médiation de dettes et qu’elle n’a pas l’intention de le faire 
· que son identité/ comparution - représentation est conforme à ce qui est mentionné ci-dessus ;

· que son attention a été attirée sur le fait que sa possible qualité de professionnel de l’immobilier peut fonder les tribunaux à apprécier plus sévèrement ses obligations tant conventionnelles que légales.

B.2. Déclarations relatives au bien vendu 
Insaisissabilité

Le vendeur :

Le vendeur déclare ne pas avoir fait de déclaration d’insaisissabilité au sens de l’article 73 de la loi portant dispositions diverses du 25 avril 2007.

L’acquéreur :

L’acquéreur déclare qu’il ne financera pas la présente acquisition au moyen du produit de la vente d’un bien immeuble pour lequel il avait fait déclaration d’insaisissabilité.

Droits dans le bien
Le vendeur certifie être seul propriétaire du bien vendu et jouir des pouvoirs requis pour en disposer.

Il est convenu ce qui suit :

Le vendeur déclare par les présentes, vendre à l’acquéreur qui accepte :

C.   DESCRIPTION DU BIEN IMMEUBLE 

Commune de EVERE 
Dans un immeuble à appartements multiples multiples, sis à front de l’avenue Henry Dunant y portant le numéro 4, présentant d’après titre un développement de façade de quarante-neuf mètres septante-huit centimètres et une superficie de quinze ares quatre-vingt-huit centiares dix-huit dixmilliares, cadastré Section C numéros 2/A ET 13/A partie ci-avant et actuellement section C numéro 2/B
L’appartement « type F », dénommé F3 au troisième étage et comprenant : 

En propriété privative et exclusive :

Au niveau dudit étage : hall avec placard, living avec terrasse à rue, water-closet, salle de bains, cuisine avec débarras, deux chambres et une terrasse arrière ;
Au niveau du sous-sol : la cave numérotée 59.

En copropriété et indivision forcée :

Les quinze/millième (15/1.000) des parties communes parmi lesquelles le terrain.
Tel que ce bien se trouve décrits et figurés, dans l’acte de base reçu par le notaire Etienne TAYMANS, ayant résidé  Evere, en date du vingt-cinq février mil neuf cent soixante-cinq, dont question ci-après et et à l’acte de base modificatif reçu par le Notaire Léon Verbruggen, notaire à Bruxelles, le 26 octobre 1992 transcrit au 3° bureau des hypothèques de Bruxelles, le novembre suivant volume 11051 n° 0
Revenu cadastral non indexé : 1.053€
Egalement dénommé : « le bien vendu »

Bien connu de l’acheteur qui reconnaît avoir visité le bien vendu et ne pas en souhaiter d’autre description.
CONDITIONS GENERALES

La présente vente est faite sous les clauses, charges et conditions suivantes :

1. Situation hypothécaire
La vente est faite moyennant l’obligation, pour le vendeur, de rendre l’immeuble quitte et libre de toutes dette, privilèges, charges et inscriptions hypothécaires qui le grèveraient.

Le vendeur déclare qu’il a parfaitement connaissance que le notaire instrumentant a l’obligation de veiller à la liberté hypothécaire du bien, notamment en y employant le prix de vente et toutes autres sommes qui lui seraient remises pour le compte du vendeur.

Toutes les démarches tendant à assurer la liberté hypothécaire du bien seront à charge et aux frais du vendeur. Le vendeur déclare en outre ne pas avoir signé de mandat hypothécaire grevant le bien.

Condition suspensive

La présente vente est consentie sous la condition suspensive de l’accord de mainlevée, soit des créanciers inscrits ou transcrits, soit des créanciers ayant procédé à une saisie-arrêt, soit relatif aux notifications ou significations reçues par le notaire rédacteur de l’acte authentique de vente, au plus tard à l’expiration du délai convenu par les parties (et ses éventuelles prolongations) pour la signature de l’acte authentique de vente. La présente clause est établie dans l’intérêt de l’acquéreur qui seul peut s’en prévaloir.

2. Etat
Le bien immobilier est vendu dans l’état dans lequel il se trouve actuellement et ce, sans garantie de mesure ou de superficie ; toute différence en plus ou en moins, même si elle est supérieure à 1/20ème, sera considérée comme un gain ou une perte pour l’acquéreur sans modification du prix.

Le bien est vendu tel qu'il se trouve avec tous ses vices apparents et cachés, en ce compris ceux affectant le sous-sol, sans que le vendeur soit tenu de quelque garantie que ce soit. L'acquéreur reconnaît avoir visité le bien vendu et avoir pris et reçu toute information quant à sa situation, son état et son affectation. A cet égard, il est loisible à l’acquéreur de faire dresser à ses frais un état des lieux contradictoire.
Le vendeur n’est pas responsable des défauts et vices qui sont apparents.

L’acquéreur sera sans recours contre le vendeur pour raison de vices cachés, mais uniquement dans la mesure où le vendeur ne les connaissait pas. 

Le vendeur déclare ne pas avoir connaissance de l’existence de vices cachés, de mérule ou d’amiante.

Si l’acquéreur obtient la jouissance du bien avant de signer l’acte authentique, le devoir de conservation expire à la date d'entrée en jouissance.

3. Conditions spéciales - Servitudes
Le bien est vendu avec toutes les mitoyennetés éventuelles et avec les servitudes actives et passives, apparentes et occultes, continues et discontinues qui peuvent l'avantager ou le grever, sauf à l’acquéreur à faire valoir les unes à son profit et à se défendre des autres, mais à ses frais, risques et périls, sans intervention du vendeur ni recours contre lui.

Le vendeur déclare qu'à sa connaissance, le bien vendu n'a pas fait l'objet de conventions dérogatoires au droit commun et relatives à la mitoyenneté des murs et clôtures formant limite du bien. Le vendeur déclare qu'aucune mitoyenneté ne reste due.

L'acquéreur sera subrogé dans tous les droits et obligations du vendeur qui résultent du titre de propriété du vendeur. L'acquéreur reconnaît avoir reçu copie desdits documents. 
Le vendeur déclare qu'à sa connaissance, à l'exception de celles éventuellement reprises dans l'acte de base dont question ci-dessous, il n'existe pas de condition spéciale ou servitude sur le bien, et que personnellement, il n'en a conféré aucune. Le vendeur décline toute responsabilité quant aux servitudes qui auraient pu avoir été concédées par des propriétaires antérieurs.

Le vendeur déclare qu'à sa connaissance, en dehors des clauses classiques résultant de la mise du bien sous le régime de la copropriété forcée, il n'existe pas dans ledit acte de base de conditions extraordinaires susceptibles de diminuer la valeur du bien ou d'emporter d'importants troubles de jouissance.
4. Assurance incendie
Le vendeur déclare que le bien est assuré par une police collective contre l'incendie et les périls connexes, sans garantie quant au montant assuré, conformément à l'acte de base. L’acquéreur continuera en lieu et place du vendeur tous contrats collectifs d'assurance contre l'incendie et les périls connexes souscrits par la copropriété, et en paiera les primes et redevances pro rata temporis à compter de son entrée en jouissance.

Il est loisible à l’acquéreur de souscrire dès à présent, à ses frais, toutes polices complémentaires.

Si l'entrée en jouissance par l’acquéreur ne coïncide pas avec le transfert de propriété, le détenteur du bien couvrira sa responsabilité à cet égard en souscrivant une assurance de type “occupant”.

5. Transfert du droit de propriété et entrée en jouissance

Le transfert de propriété du bien vendu interviendra au moment de la signature de l’acte authentique et du paiement total du prix. A ce moment, l’acquéreur en a la jouissance par la prise de possession réelle, sauf disposition contraire stipulée dans les conditions particulières.

Le vendeur déclare que le bien n’est pas loué et s’engage à ne pas concéder de bail, de sorte que le bien ne sera grevé d'aucun engagement de la sorte au moment de la signature de l’acte authentique, à moins que le vendeur n'obtienne un accord écrit préalable de l'acquéreur.

Le vendeur s’engage à ce qu’à la date de l’acte notarié le bien immobilier vendu soit propre et vide à l’exception des biens immeubles présents. Si le vendeur néglige de nettoyer et de vider le bien dans un délai restant à déterminer à ce moment, l’acheteur pourra faire nettoyer et faire vider le bien par un tiers. Les coûts et frais en résultant seront à la charge du vendeur.
6. Impots
Le précompte immobilier de même que tous les impôts et taxes ainsi que les taxes généralement quelconques relatives à l'immeuble ou à son occupation relative à l'année encours seront supportées par chacune des parties prorata temporis en fonction de la date du transfert de jouissance, à l'exception des taxes sur la seconde résidence et de celles recouvrables par annuités.
L’acquéreur s'engage à rembourser au vendeur, à la signature de l'acte authentique, le précompte immobilier pour l'année en cours, au prorata de sa jouissance.  Si le précompte immobilier n’a pas encore été enrôlé ou notifié lors de la signature de l’acte authentique, la quote-part due par l’acquéreur sera calculée forfaitairement et transactionnellement sur base de l’exercice précédent (revenu cadastral le cas échéant indexé), ou du montant communiqué par l’administration fiscale.

Le vendeur déclare qu'aucune taxe de recouvrement pour l'ouverture et l'élargissement des rues ou pour tous autres travaux de voirie ou d’égouts exécutés à ce jour ne reste due. Si par impossible il en existait, le vendeur s’engage à les acquitter par anticipation au plus tard à la signature de l’acte authentique.
Toutes taxes en ce compris l’impôt sur les parcelles non bâties relative à l'immeuble ou à son occupation réclamée postérieurement à la date de transfert de propriété, pour autant qu’il concerne une période postérieure au transfert de propriété, seront supportées exclusivement par l'acheteur.
Le vendeur déclare n’avoir, à sa connaissance, aucun arriéré d’impôts communaux ni d'aucune taxe relative à l'immeuble ou à son occupation.

Eu égard à la rue ou au trottoir adjacent, il déclare qu’il n’y a pas d’impôt de recouvrement dû.

Les annuités non échues des impôts de recours dus pour l’ouverture et l’élargissement des rues et l’exécution de travaux de voiries seront acquittées par le vendeur au plus tard à la signature de l’acte authentique
S’il existe un impôt de non occupation pour la propriété achetée, cet impôt sera payé par le vendeur jusqu’à et y compris l'année de la passation de l’acte authentique.

7. Electricité-gaz-eau-chauffage
Les compteurs, canalisations et tout autre objet appartenant aux sociétés distributrices ou à des tiers ne font pas partie de la présente vente et sont réservés à qui de droit.

L'acquéreur sera tenu de continuer tous contrats ou abonnements aux eau, gaz, électricité et/ou autres services d'utilité publique pouvant exister relativement au bien vendu et il en paiera et supportera toutes redevances à partir de son entrée en jouissance en sorte que le vendeur ne soit jamais inquiété ni même interpellé en la matière.

8. Arrêté royal concernant un chantier mobile temporaire (DIU)
Le vendeur déclare que depuis le 1 mai 2001 aucuns travaux n’ont été exécutés sur le bien vendu pour lesquels selon l'arrêté royal un dossier de post- intervention concernant les chantiers mobiles temporaires aurait dû être déposé.

Garantie décennale

L’acquéreur est purement et simplement subrogé dans tous les droits que le vendeur aurait pu invoquer ou a invoqués dans le cadre de la garantie décennale (articles 1792 et 2270 du Code civil et article 6 de la loi Breyne). Toutefois, l'acquéreur sera tenu, à l'entière décharge du vendeur, de supporter toutes les charges et frais exigibles en résultant dans la mesure où le paiement en est exigé à compter de la signature de l'acte authentique de vente. 

Le vendeur déclare ne pas avoir invoqué ladite garantie.
9. Urbanisme et aménagement du territoire - cobat
Le vendeur déclare avoir attiré l’attention de l'acquéreur sur les dispositions du code précité relatives aux actes et travaux portant sur un bien classé ou qui fait l’objet d’une proposition de classement et qu'à sa connaissance ;

· le bien n’est pas repris à l’inventaire des sites d’activité inexploités tel que prévu aux articles 251 et suivants du Code précité;

· avoir obtenu toutes les autorisations nécessaires pour la destination et l'affectation actuelle du bien;

· qu'il n'a pas introduit de demande de permis d'urbanisme ;

· n’avoir pas connaissance d’infraction urbanistique relativement au bien.

Généralités :

Nonobstant le devoir d’information du vendeur et les renseignements urbanistiques légaux à obtenir, l’acquéreur déclare avoir été informé de la possibilité de recueillir de son côté, antérieurement à ce jour, tous renseignements (prescriptions, permis, etc.) sur la situation urbanistique du bien auprès du service de l’urbanisme de la commune.

Aucun des actes, travaux et modifications visés à l'article 98, § 1er, et 205/1 du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire (COBAT) ne peuvent être effectués sur le bien objet de l'acte, tant que le permis d'urbanisme n'a pas été obtenu ou que la déclaration urbanistique préalable n'a pas été faite.
Renseignements urbanistiques :

Les parties reconnaissent avoir été informées du fait qu’en vertu de l’ordonnance du 3 avril 2014 modifiant le Cobat, les renseignements urbanistiques doivent être transmis à l’acquéreur lors de la signature du compromis de vente. L’acquéreur déclare avoir reçu la réponse de la commune d’Evere du 13/04/2016 et qui est annexé au présent compromis. 
Expropriation – Monuments/Sites – Alignement - Emprise.

Le vendeur déclare que, à sa connaissance, le bien n’est pas concerné par des mesures d'expropriation ou de protection prises en vertu de la législation sur les monuments et sites, soumis à une servitude d'alignement, ni grevé d’une emprise souterraine ou de surface en faveur d’un pouvoir public ou d’un tiers.
Situation existante.

Le vendeur garantit à l’acquéreur la conformité des actes et travaux qu’il a personnellement effectués sur le bien avec les prescriptions urbanistiques. Il déclare en outre qu’à sa connaissance le bien n’est affecté, par le fait d’un tiers, d’aucun acte ou travail irrégulier.

Le vendeur déclare que le bien est actuellement affecté à usage de logement + CAVE. Il déclare que, à sa connaissance, cette affectation est régulière et qu’il n’y a aucune contestation à cet égard.  Le vendeur ne prend aucun engagement quant à l’affectation que l’acquéreur voudrait donner au bien, ce dernier faisant de cette question son affaire personnelle sans recours contre le vendeur.
Le vendeur déclare que le bien ci-dessus n’a fait l’objet d’aucun permis, certificat ou déclaration d’urbanisme laissant prévoir la possibilité d’y effectuer ou d’y maintenir aucun des actes et travaux et modifications visées aux articles 98 § 1er et 205/1 du COBAT et qu’il ne prend aucun engagement quant à la possibilité d’exécuter ou de maintenir sur le bien aucun des actes et travaux et modifications visées par lesdits articles.

Immeuble abandonné, inoccupé ou inachevé

Le vendeur certifie qu’aucune notification ne lui a été faite à ce jour par l’administration communale portant que le bien serait partiellement ou totalement abandonné ou inoccupé ou serait inachevé.
10. Gestion des sols pollués 
Permis

Le vendeur aux présentes déclare que le bien objet des présentes n'a, à sa connaissance, pas fait l'objet d'un permis d'environnement à l’exception de celui renseigné dans la lettre de la commune de Forest donc question ci-avant, et qu’il n’est pas exercé ou qu’il n’a pas été exercé dans le bien vendu une activité reprise dans la liste des activités qui imposent la demande d’un tel permis (Arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 4 mars 1999).

Ordonnance relative à la gestion des sols pollués du 5 mars 2009
Les parties déclarent avoir été informées des dispositions contenues dans l’Ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à l’assainissement du sol lesquelles imposent notamment au vendeur d’un bien immeuble de transmettre à l’acquéreur, préalablement à la vente, une attestation du sol délivrée par l’Institut Bruxellois pour la Gestion de l’Environnement (ci-après l’IBGE) et, s’il ressort de cette attestation que la parcelle concernée est potentiellement polluée, de faire procéder, à moins d’en être dispensé expressément, à une reconnaissance de l’état de sol ainsi que, le cas échéant, au traitement de la pollution.

Le vendeur déclare, après avoir pris connaissance de la liste des activités à risque au sens de l'Ordonnance, qu'à sa connaissance aucune de ces activités n’est ou n’a été exercée dans les parties communes ou dans le lot privatif vendu.

Il précise toutefois qu’il n’est pas encore en mesure de remettre l’attestation du sol exigée par l’Ordonnance. La présente vente est dès lors faite sous la condition suspensive de l’obtention avant la signature de l’acte authentique :

- d’une attestation du sol d’où il résultera que le terrain sur lequel est érigé l’immeuble dans lequel se trouve le lot privatif vendu n’est pas repris en catégorie 3 ou 4, et

- d’une dispense de procéder à une reconnaissance de l’état du sol s’il devait s’avérer, au vu de l’attestation obtenue, que ledit terrain est repris dans la catégorie 0 ».
Le vendeur mandate le notaire instrumentant aux fins de demander l’attestation du sol à l’IBGE et de la communiquer à l'acquéreur avant la signature de l’acte authentique. Les frais d’obtention de l’attestation du sol seront supportés par le vendeur.
Le vendeur mandate le notaire instrumentant aux fins de demander à l’IBGE l’attestation du sol et, le cas échéant, la lettre de dispense et de communiquer ces documents à l'acquéreur avant la signature de l’acte authentique. Les frais d’obtention de l’attestation du sol et de la lettre de dispense seront supportés par le vendeur.

A défaut pour les personnes visées à l’article 11 de l’ordonnance d’avoir respecté leurs obligations, la nullité de toute cession de droits réels sur un terrain où s’exerce (ou s’est exercée) une activité à risque, ou sur un terrain identifié comme pollué par la cartographie des sols de l’IBGE peut être poursuivie devant les Cours et Tribunaux de l’Ordre Judiciaire par ledit Institut et par les cessionnaires ou ayants droits. 

11. Droit de préemption 
Le vendeur déclare que le bien n'est grevé d'aucun droit de préemption ou droit de préférence, promesse de vente ou de rachat conventionnel notamment au bénéfice des éventuels occupants dont question ci-avant. 

Le vendeur déclare qu’à sa connaissance, le bien n'est grevé d'aucun droit de préemption ou droit de préférence légal ou réglementaire.

La vente est conclue sous la condition suspensive du non-exercice par les autorités et organismes concernés, du droit de préemption qui leur est attribué par le Code bruxellois de l'Aménagement du Territoire.
12. Règlement général sur les installations électriques

L’acquéreur reconnaît avoir reçu du vendeur copie du procès-verbal de la visite de contrôle effectuée par ELECTROTEST en date du 16/11/2015, afin de vérifier la conformité de l’installation électrique avec les prescriptions du Règlement Général sur les Installations Electriques qui la concernent.

Le vendeur s’engage à remettre l’original dudit procès-verbal à l’acquéreur lors de la signature de l’acte de vente notarié.

Le procès-verbal constate que l'installation n'est pas conforme aux dites prescriptions.

L'acquéreur fera exécuter, à ses frais, les travaux nécessaires afin de rendre l'installation conforme aux prescriptions.

L’acquéreur déclare savoir :

- qu’il devra communiquer par écrit son identité, ainsi que la date de l'acte de vente notarié, à l’organisme qui a effectué la visite de contrôle ;

- qu’après cette communication, il aura le libre choix de désigner un organisme agréé pour une nouvelle visite de contrôle, afin de vérifier la disparition des infractions au terme d’un délai de dix-huit mois prenant cours le jour de la signature de l’acte de vente notarié ;

- qu’au cas où, lors de cette nouvelle visite de contrôle, des infractions subsistent, l'organisme de contrôle en informera le service fédéral chargé de l'énergie.

13. Performance énergétique

Un certificat PEB se rapportant au bien vendu a été établi en date du 20/10/2015 

Le certificat mentionne les données suivantes :

- classe énergétique : C ; 

- émissions annuelles de CO2 : 26.
Les parties reconnaissent avoir reçu une copie du certificat.

Le vendeur s'engage à en remettre l’original à l’acquéreur lors de la signature de l’acte de vente notarié. 

14. Déclaration relative au revenu cadastral

Le vendeur déclare expressément n'avoir à ce jour en aucune façon été informé par les autorités compétentes que des actions auraient été entreprises ou des travaux réalisés sur le bien immobilier sujet de la présente convention, pour lesquels l'agrément ou l'autorisation correspondante n'aurait pas été délivré(e), ou que ces actions ou travaux n'auraient pas été réalisé(e)s de façon réglementaire.
Le vendeur déclare également ne pas avoir connaissance d'une quelconque modification ou réévaluation du revenu cadastral du bien immobilier sujet de la présente convention.
15. Dispositions fiscales
La vente est soumise au paiement de droits d’enregistrement. 
Dans le chef de l’acheteur :
Abattement (art.46 bis du Code des Droits d’Enregistrement) :

L’acquéreur déclare avoir été parfaitement informé par le rédacteur du présent compromis de vente des conditions à remplir pour pouvoir bénéficier de l’abattement visé à l’article 46 bis du Code des droits d’enregistrement.

Il déclare ne pas pouvoir bénéficier dudit abattement.
Dans le chef du vendeur :

Restitution (art.212 du Code des Droits d’Enregistrement) :

Le vendeur déclare avoir été parfaitement informé des dispositions de l’article 212 CE qui permet la restitution de trente-six pour cent (36%) des droits perçus lors de l'achat, en cas de revente de l'immeuble acquis dans les deux ans de la date de l'acte authentique d'acquisition.

Il déclare ne pas se trouver dans les conditions pour pouvoir solliciter cette restitution.

Abattement par restitution (art.212 bis du Code des Droits d’Enregistrement) :

Le vendeur déclare avoir été parfaitement informé des dispositions de l’article 212 bis CE qui permet de bénéficier de la réduction de la base imposable prévue à l'article 46bis du même Code, par voie de restitution, en cas de revente, dans le délai légal de deux ans suivant la date de son acte authentique d'acquisition, de(s) l'immeuble(s) qui empêchai(en)t l’application de ladite réduction lors de cette acquisition.

Il déclare ne pas se trouver dans les conditions pour pouvoir solliciter cette restitution.

16. Copropriété

L’acheteur respectera toutes les dispositions de l’acte de base et du règlement de copropriété et d’ordre intérieur de l’immeuble à appartements de même que toutes les décisions régulièrement adoptées par l’assemblée générale. Un exemplaire de l’acte de base sera mis à sa disposition lors de la signature de l’acte authentique. L’acquéreur déclare avoir reçu un exemplaire des statuts de l’immeuble préalablement à la signature des présentes.
A chaque transfert de la propriété ou de la jouissance du bien, tout acte de transfert ou déclaratif, de même que tout contrat de bail, contiendra la mention expresse que le nouvel intéressé ou utilisateur a connaissance intégrale dudit acte de base et est subrogé dans tous les droits et obligations de son auteur.

Informations : en attente 
Conformément à l'article 577-11 paragraphe 1 du Code civil, l’intermédiaire professionnel a demandé au syndic de l'immeuble de lui faire parvenir les documents suivants:

· le montant du fonds de roulement et du fonds de réserve dont question ci-après;
· le montant des arriérés éventuels dus par le cédant;
· la situation des appels de fonds, destinés au fonds de réserve et décidés par l’assemblée avant la date certaine du transfert de propriété;
· le cas échéant, le relevé des procédures judiciaires en cours relatives à la copropriété;

· les procès-verbaux des assemblées générales ordinaires et extraordinaires des trois dernières années, ainsi que  les décomptes périodiques des charges de deux dernières années;
· une copie du dernier bilan approuvé par l’assemblée générale de l’association des copropriétaires.

Les parties reconnaissent avoir été averties que les gestionnaires de la copropriété ont répondu à cette lettre et transmis les documents en date du ………….. Les parties reconnaissent en avoir reçu une copie ainsi que de ses annexes et dispensent d’en reproduire le contenu aux présentes.
Charges communes – Fonds de réserve – Litiges :

1. Charges ordinaires :
L'acquéreur supportera les charges ordinaires à compter du jour de son entrée en jouissance des parties communes, au prorata de la période en cours, sur base d’un décompte à établir par le syndic.
2. Charges extraordinaires et appels de fonds :

Conformément à l’article 577-11 paragraphe 2 du Code civil, l’acquéreur supportera :
· le montant des dépenses de conservation, d'entretien, de réparation et de réfection décidées par l'assemblée générale ou le syndic avant la date certaine du transfert de la propriété, mais dont le paiement est demandé  postérieurement à cette date ;
· les appels de fonds approuvés par l’assemblée générale des copropriétaires avant la date certaine du transfert de la propriété et le coût des travaux urgents dont le paiement est demandé par le syndic postérieurement à cette date ;
· les frais liés à l'acquisition de parties communes, décidés par l'assemblée générale avant la date certaine du transfert de la propriété, mais dont le paiement est demandé par le syndic postérieurement à cette date ;
· les dettes certaines dues par l'association des copropriétaires à la suite de litiges nés antérieurement à la date certaine du transfert de la propriété, mais dont le paiement est demandé par le syndic postérieurement à cette date.
Ces montants seront supportés par l'acquéreur pour autant qu’ils résultent des procès-verbaux qui lui ont été communiqués par le syndic ou vendeur préalablement à la signature des présentes. A défaut de communication de ces procès-verbaux, ces montants resteront à charge du vendeur.

3. Assemblées générales futures
L’acquéreur sera tenu de payer les charges extraordinaires et les appels de fonds décidés par l’assemblée générale des copropriétaires, qui aurait lieu entre la conclusion de la convention et la passation de l’acte authentique s’il dispose d’une procuration pour y assister.
Si l’acquéreur dispose d’une telle procuration, toutes les décisions qui seraient prises par l'assemblée générale des copropriétaires entre la signature du présent compromis de vente et de l'acte notarié seront pour le compte exclusif de l'acquéreur. Le vendeur s’engage à communiquer à l’acquéreur au moins huit jours à l’avance l’ordre du jour, la date, l’heure et le lieu de toute assemblée générale qui se tiendrait entre la signature des présentes et la signature de l’acte authentique. A défaut de cette communication dans le délai imparti, les charges extraordinaires découlant desdites décisions demeureront à charge du vendeur.

Par la présente, le vendeur donne mandat à l'acquéreur pour assister à toute assemblée générale qui se tiendrait entre la signature des présentes et la signature de l'acte authentifiant la présente convention.
4. Propriété du fonds de réserve :
Les parties déclarent savoir que la quote-part du vendeur dans le fonds de réserve de l'immeuble reste appartenir à l'association des copropriétaires. Cette quote-part ne fera l'objet d'aucun décompte entre parties.
Créances de la copropriété :

Les créances de la copropriété, nées après ce jour suite à une procédure entamée avant cette date, appartiennent à l'association des copropriétaires, sans que l'acquéreur ne soit tenu au paiement d'une indemnité au vendeur.
5. Informations:
Syndic: 7SYNDIC
Av de la Brabançonne,1 à 1000 Bruxelles 
17. Choix du notaire

Les parties sont informées avoir chacune le droit de choisir leur propre notaire sans que ce choix engendre des frais supplémentaires. Les parties désignent en conséquence les notaires suivants :

Le notaire du vendeur est Maître Van Raemdonck, square Vergote, 41 à 1030 Bxls
Le notaire de l’acheteur est Maître Maselis, boulevard Lambermont, 336 à 1030 Bxls
Les parties s’engagent à comparaître devant notaire pour la signature de l’acte authentique, au plus tard dans les quatre mois à dater des présentes. Tous les frais, les droits et les honoraires relatifs à l'acte authentique, sont à la charge de l’acquéreur, sauf ce qui suit.
Sont à charge du vendeur les frais liés à la délivrance du bien. Il s’agit notamment des coûts et rémunérations (dus au notaire ou à l’agent immobilier) résultant des devoirs suivants, pour autant qu’une disposition légale ou réglementaire, ou la présente convention en imposent la réalisation au vendeur dans le cadre de la vente : 

· lotissement, division, acte de base et, dans le cadre desdites opérations, les plans, bornages et mesurages ;

· attestations relatives à la situation du sol, reconnaissance de l’état du sol et assainissement du sol ;

· attestation de contrôle de citernes à mazout ;

· attestation de contrôle de l’installation électrique ;

· détecteurs de fumée ;

· certificat de performance énergétique ;

· renseignements urbanistiques ;
· documents cadastraux ;

· attestation « as-built » ;

· mainlevées ;

· lettres d’information du syndic préalables à la vente ;

· établissement du DIU ;

· copie du titre de propriété, d’acte de base/lotissement/division. 

Sont également à charge du vendeur, les frais d’agence, de publicité et de procuration (à l’exception des frais complémentaires de transcription), s’il requiert ces devoirs.

18. L’agent immobilier
La présente convention a été conclue à l’intervention de l’agence CENTURY 21 Actitrans, rue Américaine, 1 à 1060 Saint-Gilles.
19. Prix
La présente vente est faite et acceptée pour le prix de CENT CINQUANTE MILLE EUROS (150.000,00 EUR) que l’acheteur s’engage à payer de la manière suivante :
· Une somme de QUINZE MILLE EUROS (15.000,00 EUR) sera été payée par l’acquéreur à la signature du compromis à l’agence CENTURY21 ACTITRANS, au moyen d’un virement bancaire tiré du compte ……………………………….., à titre de garantie de l’exécution de ses obligations, laquelle garantie, en cas de réalisation de la présente vente, constituera un acompte à valoir sur le prix principal de vente. Cette garantie sera consignée en l’agence désigné par la partie acquéreuse et placée au nom de la partie acquéreuse sur un compte rubriqué (BE83 0689 0509 6115°  jusqu'à la signature de l'acte authentique de vente. Les intérêts produits par cette garantie reviendront à la partie venderesse, mais ne seront pas destinés au paiement du prix de vente ».
· Le solde, soit CENT TRENTE CINQ MILLE EUROS (135.000,00 EUR) lors de la passation de l’acte authentique. Le solde du prix est exigible le jour de la passation de l'acte authentique.
20. Condition suspensive 

La présente vente est faite sous la condition suspensive de l'octroi à l'acquéreur, dans un délai de 4 semaines à partir de ce jour d'un prêt hypothécaire, d'un montant DE 165.000 €
Si dans le délai ci-avant stipulé, l'acquéreur se voit notifier par écrit le refus motivé du prêt/crédit, la date de la lettre de refus faisant foi, la condition suspensive sera réputée défaillie et la présente vente n'avoir jamais existé. Chacune des parties reprendra son entière liberté, et la garantie sera intégralement et de plein droit restituée à l'acquéreur.


A défaut par l'acquéreur de fournir dans le délai dont question ci-dessus la preuve écrite du refus de l'octroi du prêt/crédit par l'institution de crédit, ce prêt/crédit sera réputé consenti et la condition suspensive réalisée, de sorte que le présent compromis de vente sortira tous ses effets.

21. Antiblanchiment

Les parties déclarent avoir pris connaissance de la loi du 11 janvier 1993 relative à la prévention de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme, et plus particulièrement:

Art. 20, alinéa 1 : « Le prix de la vente d'un bien immobilier ne peut être acquitté qu'au moyen d'un virement ou d'un chèque. La convention et l'acte de vente doivent préciser le numéro du compte financier par le débit duquel la somme a été ou sera transférée.

Lorsque les personnes visées [1 aux articles 2, § 1er, 19° et 3, 1°,]1, constatent le non-respect de la disposition précédente, elles en informent immédiatement [1 par écrit ou par voie électronique]1 la Cellule de traitement des informations financières. »

Art. 21, alinéa 1 : “Le prix de la vente par un commerçant d'un ou de plusieurs biens ainsi que le prix d'une ou de plusieurs prestations de services fournies par un prestataire de services pour un montant de 5 000 euros ou plus, ne peut être acquitté en espèces que pour un montant n'excédant pas 10 % du prix de la vente ou de la prestation de services et pour autant que ce montant ne soit pas supérieur à 5 000 euros, que la vente ou la prestation de services soit effectuée en une opération ou sous la forme d'opérations fractionnées qui apparaissent liées. ”

22. Assurance-décès

La présente convention est conclue par l’entremise de CENTURY 21 Actitrans – rue Americaine,1 à 1060 Saint-gilles (Mpocas Constantin agent immobilier agréé IPI n°505 869). 

CENTURY 21 Actitrans a souscrit à la police d’assurance des Agents Immobilier. 

– Compagnie Fortis AG INSURANCE – couvrant la responsabilité civile professionnelle, la RC exploitation, la protection juridique, l’accident compromis et de l’acompte en cas d’incendie ; et l’indélicatesse. 

Les parties reconnaissent avoir été informées par l’agent immobilier rédacteur du présent compromis et identifié en tête des présentes, de l’assurance accident souscrite par CENTURY 21 Actitrans auprès de la compagnie  AG INSURANCE portant le n° de police 9954012 et dont les caractéristiques essentielles sont rappelées ci-après : 

· Gratuité de l’assurance pour l’acquéreur ; 

· Risque garanti : le décès accidentel ;

· Personnes assurées, acquéreurs personnes physiques ;

· Capital assuré : solde du prix de vente (prix de vente sous déduction de l’acompte payé) à concurrence de maximum 90 % du prix de vente, majoré de la totalité des frais, droits et honoraires de mutation ;

· Montant assuré en cas de décès de l’acquéreur : 175 000 € ; 

Période de couverture : de la signature du compromis de vente jusqu’à la signature de l’acte authentique d’acquisition pendant une durée de 123 jours au maximum après la date du compromis ou la réalisation des conditions suspensives contenues dans le présent compromis. Toutefois, si le décès survient durant ces quatre mois, l’acte authentique devra être passé dans les quatre mois qui suivent la date du décès. Ce délai est porté à six mois si des enfants mineurs doivent intervenir à la vente.

	Les garanties de la police ne sortiront leurs effets qu’aux conditions suivantes :

- Le compromis doit mentionné le n° de la police soit 99540812 souscrite auprès de AG INSURANCE
- Le compromis doit être signé et daté par les toutes les parties 
- le compromis doit porter le cachet de l'agent immobilier (Mr Mpocas) ou être à son en-tête 
- Le compromis doit prévoir le versement d'un acompte  de au moins 5 % du prix total 
- le compromis doit faire référence intégralement aux clauses reprises dans les articles 12 à 15     des conditions générales ci-jointes.



23. Sanctions
Si une des parties reste en défaut de remplir ses obligations, après une mise en demeure notifiée par exploit d’huissier ou lettre recommandée adressée à la partie défaillante et restée sans suite pendant quinze jours, l'autre partie pourra, dès l'expiration du délai fixé ci-dessus :
· soit poursuivre l'exécution forcée du présent contrat.

· soit considérer de plein droit la vente pour nulle et non avenue. Dans ce cas une somme égale à dix pour cent du prix ci-dessus stipulé sera due par la partie en défaut à titre de dommages-intérêts, sous déduction ou en sus du remboursement de la garantie payée, selon que la défaillance soit attribuée à l'acquéreur ou au vendeur.

Les parties reconnaissent toutefois avoir été informées par le rédacteur du présent compromis, que seule une résolution judiciaire de la vente leur permettra d’être dans une situation régulière relativement au paiement des droits d’enregistrement (sous réserve des possibles dispositions légales régionales en matière d’enregistrement de résolution amiable).

La partie défaillante supportera en outre les droits d'enregistrement dus sur la présente convention, les frais judiciaires et extrajudiciaires qui auraient été exposés par l'autre partie pour aboutir à la résolution judiciaire ou à l'exécution de la présente vente, les frais et honoraires qui seraient dus aux notaires ainsi que les dommages éventuellement subis par l'autre partie.

Sans préjudice du droit pour la partie non défaillante de réclamer des dommages et intérêts, si, du fait de l’acquéreur le prix ou le solde du prix n’était payé dans le délai ci-dessus convenu pour la signature de l’acte authentique, ou si du fait du vendeur l’acte authentique n’était pas signé dans ledit délai, la partie défaillante serait, de plein droit et sans mise en demeure, redevable d’un intérêt moratoire calculé sur le prix de vente ou son solde au taux de l'intérêt légal augmenté de trois pour cent l'an, calculé jour par jour jusqu'à complet paiement ou signature de l’acte authentique, à partir de cette date limite.
24. Choix du domicile
Pour l'exécution de cette convention, les parties élisent domicile à leur adresse telle que mentionnée ci-dessus, ou, si celle-ci ne devait pas être située sur le territoire de la Belgique, à l'étude du notaire désigné par cette partie. Tous les litiges auxquels le présent contrat pourrait donner lieu eu égard au droit d’usage, relèvent de la compétence exclusive des tribunaux de Bruxelles.  
Le présent contrat est régi par le droit belge.
La présente convention est faite à Bruxelles, le ………………..
Chaque partie déclare en avoir reçu un exemplaire original.

Signature du vendeur





Signature des acquéreurs
(Lu et approuvé)                                                                           (Lu et approuvé)

WYNS YVONNE MARIE




LAURIA ROCCIO

GUIOT PIERRE ANTOINE



INFUSO PATRIZIA

GUIOT ERIC JEAN 
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